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HOSPITALIERE DE LA MISERICORDE COMME

CENTRE DE LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE
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Caen, jeudi 12 mars 2026 

Pôle veille et sécurité sanitaire 

Direction de la santé publique 

Mél : ars14-alerte@ars.sante.fr 

Tél. : 0809 400 660 

 

 

DÉCISION 

RELATIVE AU RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DE LA FONDATION HOSPITALIERE DE LA 

MISERICORDE COMME CENTRE DE LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3112-1 à L. 3112-2 et D. 3112-6 à D. 3112-10 ; 

 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;  

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2026 ; 

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n°2020-1466 du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'agence régionale de santé de 

Normandie – Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

Vu l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

VU l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d’activité et de performance en 

application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé publique ; 

 

VU la décision du 27 juin 2018 portant habilitation de La Fondation hospitalière de la Miséricorde en tant 

que Centre de lutte anti-tuberculeuse ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande de renouvellement d’habilitation reçu le 3 mars 2026 est 

conforme aux conditions techniques et de fonctionnement d’un Centre de lutte antituberculeuse. 
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D É C I D E 

 

Article 1er : La Fondation hospitalière de la Miséricorde est habilitée en tant que Centre de lutte anti-

tuberculeuse (CLAT). Le CLAT est situé au 49 rue Gémare, 14000 Caen. 

Article 2 : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter du 26 juillet 2026. 

Article 3 : Une convention entre le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie et le 

CLAT de la Fondation hospitalière de la Miséricorde fixe les modalités de fonctionnement et le 

financement de ses missions.  

Article 4 : Le CLAT de la Fondation hospitalière de la Miséricorde fournit annuellement à l’Agence 

régionale de santé un rapport d’activité et de performance conforme au modèle fixé par l’arrêté du 11 

décembre 2012 modifiant l'arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d'activité et de 

performance en application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé 

Article 5 : Si les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre aux obligations 

fixées aux articles D. 3112-7 et D. 3112-9 du code de la santé publique, le directeur général de l’Agence 

régionale de santé met en demeure l’établissement de s’y conformer dans le délai qu’il fixe et retire 

l’habilitation si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti. En cas d’urgence tenant 

à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue. 

Article 6 : A l’issue des cinq ans, il appartient à la structure de présenter une demande de renouvellement 

à l’Agence régionale de santé pour le CLAT, en application de l’article D. 3112-7 du code de la santé 

publique, accompagnée d’un dossier dont le contenu est fixé par l’arrêté du 27 novembre 2020. 

Article 7 : La directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à la direction du Fondation hospitalière de la Miséricorde et publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Calvados et de la Normandie. 

Article 8 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision est 

susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux près le tribunal administratif de CAEN, sis 3 rue 

Arthur LEDUC, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La saisine du tribunal 

administratif de CAEN peut également se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr  

 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX 
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Caen, jeudi 12 mars 2026 

Pôle veille et sécurité sanitaire 

Direction de la santé publique 

Mél : ars14-alerte@ars.sante.fr 

Tél. : 0809 400 660 

 

 

 

DÉCISION 

RELATIVE AU RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE 

COMME CENTRE DE LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE 

 

 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3112-1 à L. 3112-2 et D. 3112-6 à D. 3112-10 ; 

 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;  

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2026 ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2020-1466 du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

VU l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'agence régionale de santé de 

Normandie – Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d’activité et de performance en 

application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé publique ; 

 

VU la décision du 27 juin 2018 portant habilitation le Centre hospitalier de Dieppe en tant que Centre 

de lutte anti-tuberculeuse; 

 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande de renouvellement d’habilitation reçu le 13 janvier 2026 est 

conforme aux conditions techniques et de fonctionnement d’un Centre de lutte antituberculeuse. 
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D É C I D E 

 

 

Article 1er : Le Centre hospitalier de Dieppe est habilité en tant que Centre de lutte anti-tuberculeuse 

(CLAT). Le CLAT est situé dans le Centre hospitalier de Dieppe, avenue Pasteur, 76200 Dieppe. 

 

Article 2 : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter du 26 juillet 2026. 

 

Article 3 : Une convention entre le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie et la 

direction du Centre hospitalier de Dieppe fixe les modalités de fonctionnement et le financement de 

ces missions. 

 

Article 4 : Le CLAT du Centre hospitalier de Dieppe fournit annuellement à l’Agence régionale de santé 

un rapport d’activité et de performance conforme au modèle fixé par l’arrêté du 11 décembre 2012 

modifiant l'arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d'activité et de performance en 

application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé. 

 

Article 5 : Si les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre aux obligations 

fixées aux articles D. 3112-7 et D. 3112-9 du code de la santé publique, le directeur général de l’Agence 

régionale de santé met en demeure l’établissement de s’y conformer dans le délai qu’il fixe et retire 

l’habilitation si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti. 

En cas d’urgence tenant à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue. 

 

Article 6 : A l’issue des cinq ans, il appartient à la structure de présenter une demande de renouvellement 

à l’Agence régionale de santé pour le CLAT, en application de l’article D. 3112-7 du code de la santé 

publique, accompagnée d’un dossier dont le contenu est fixé par l’arrêté du 27 novembre 2020. 

 

Article 7 : La directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à la direction du Centre hospitalier de Dieppe et publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la Seine-Maritime et de la Normandie. 

 

Article 8 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision est 

susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux près le tribunal administratif de CAEN, sis 3 rue 

Arthur LEDUC, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La saisine du tribunal 

administratif de CAEN peut également se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr  

 

 

 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX 
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Caen, jeudi 12 mars 2026 

Pôle veille et sécurité sanitaire 

Direction de la santé publique 

Mél : ars14-alerte@ars.sante.fr 

Tél. : 0809 400 660 

 

 

 

DÉCISION 

RELATIVE AU RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER EURE-SEINE 

COMME CENTRE DE LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE 

 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE NORMANDIE 

 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3112-1 à L. 3112-2 et D. 3112-6 à D. 3112-10 ; 

 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;  

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2026 ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2020-1466 du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'agence régionale de santé de 

Normandie – Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

VU l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d’activité et de performance en 

application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé publique ; 

 

VU la décision du 27 juin 2018 portant habilitation le Centre hospitalier d’Evreux en tant que Centre de 

lutte anti-tuberculeuse. 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande de renouvellement d’habilitation reçu le 30 janvier 2026 est 

conforme aux conditions techniques et de fonctionnement d’un Centre de lutte antituberculeuse. 
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Article 1er : Le Centre hospitalier Eure-seine est habilité en tant que Centre de lutte anti-tuberculeuse 

(CLAT). Le site principal est situé dans le Centre hospitalier Debré, rue Léon Schwartzenberg, 27 015 

Evreux. 

 

Article 2 : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter du 6 août 2026. 

 

Article 3 : Une convention entre le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie et la 

direction du Centre hospitalier Eure-seine fixe les modalités de fonctionnement et le financement de 

ces missions. 

 

Article 4 : Le CLAT du Centre hospitalier Eure-seine fournit annuellement à l’Agence régionale de santé 

un rapport d’activité et de performance conforme au modèle fixé par l’arrêté du 11 décembre 2012 

modifiant l'arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d'activité et de performance en 

application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé 

 

Article 5 : Si les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre aux obligations 

fixées aux articles D. 3112-7 et D. 3112-9 du code de la santé publique, le directeur général de l’Agence 

régionale de santé met en demeure l’établissement de s’y conformer dans le délai qu’il fixe et retire 

l’habilitation si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti. 

En cas d’urgence tenant à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue. 

 

Article 6 : A l’issue des cinq ans, il appartient à la structure de présenter une demande de renouvellement 

à l’Agence régionale de santé pour le CLAT, en application de l’article D. 3112-7 du code de la santé 

publique, accompagnée d’un dossier dont le contenu est fixé par l’arrêté du 27 novembre 2020. 

 

Article 7 : La directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à la direction du Centre hospitalier Eure-seine et publiée au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de l’Eure et de la Normandie. 

 

Article 8 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision est 

susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux près le tribunal administratif de CAEN, sis 3 rue 

Arthur LEDUC, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La saisine du tribunal 

administratif de CAEN peut également se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr  

 

 

 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX 
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Caen, jeudi 12 mars 2026 

Pôle veille et sécurité sanitaire 

Direction de la santé publique 

Mél : ars14-alerte@ars.sante.fr 

Tél. : 0809 400 660 

 

 

DÉCISION 

RELATIVE AU RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 

ROUEN COMME CENTRE DE LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3112-1 à L. 3112-2 et D. 3112-6 à D. 3112-10 ; 

 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;  

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2026 ; 

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret no 2020-1466 du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'agence régionale de santé de 

Normandie – Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

Vu l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

VU l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d’activité et de performance en 

application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé publique ; 

 

VU la décision du 27 juin 2018 portant à habilitation le Centre hospitalier universitaire de Rouen en tant 

que Centre de lutte anti-tuberculeuse ; 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande de renouvellement d’habilitation reçu le 22 décembre 2025 

est conforme aux conditions techniques et de fonctionnement d’un Centre de lutte antituberculeuse. 
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Article 1er : Le Centre hospitalier universitaire de Rouen est habilité en tant que Centre de lutte anti-

tuberculeuse (CLAT). Le site principal du CLAT est situé au 13 rue des Charrettes, 76000 Rouen et ses 

antennes au 32 rue Jean Jaurès, 76500 Elbeuf et au 2 rue Saint Jean, 27400 Louviers. 

Article 2 : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter du 26 juillet 2026. 

Article 3 : Une convention entre le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie et le 

CLAT du Centre hospitalier universitaire de Rouen fixe les modalités de fonctionnement et le 

financement de ses missions.  

Article 4 : Le CLAT du Centre hospitalier universitaire de Rouen fournit annuellement à l’Agence 

régionale de santé un rapport d’activité et de performance conforme au modèle fixé par l’arrêté du 11 

décembre 2012 modifiant l'arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d'activité et de 

performance en application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé 

Article 5 : Si les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre aux obligations 

fixées aux articles D. 3112-7 et D. 3112-9 du code de la santé publique, le directeur général de l’Agence 

régionale de santé met en demeure l’établissement de s’y conformer dans le délai qu’il fixe et retire 

l’habilitation si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti. En cas d’urgence tenant 

à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue. 

Article 6 : A l’issue des cinq ans, il appartient à la structure de présenter une demande de renouvellement 

à l’Agence régionale de santé pour le CLAT, en application de l’article D. 3112-7 du code de la santé 

publique, accompagnée d’un dossier dont le contenu est fixé par l’arrêté du 27 novembre 2020. 

Article 7 : La directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à la direction du Centre hospitalier universitaire de Rouen et publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et de la Normandie. 

Article 8 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision est 

susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux près le tribunal administratif de CAEN, sis 3 rue 

Arthur LEDUC, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La saisine du tribunal 

administratif de CAEN peut également se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr  

 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX 
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Caen, jeudi 12 mars 2026 

Pôle veille et sécurité sanitaire 

Direction de la santé publique 

Mél : ars14-alerte@ars.sante.fr 

Tél. : 0809 400 660 

 

 

 

DÉCISION 

RELATIVE AU RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 

COMME CENTRE DE LUTTE CONTRE LA TUBERCULOSE 

 

 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3112-1 à L. 3112-2 et D. 3112-6 à D. 3112-10 ; 

 

VU la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;  

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2026 ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2020-1466 du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

VU l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'agence régionale de santé de 

Normandie – Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d’activité et de performance en 

application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé publique ; 

 

VU la décision du 27 juin 2018 portant habilitation le groupe hospitalier du Havre en tant que Centre de 

lutte anti-tuberculeuse; 

 

 

CONSIDERANT que le dossier de demande de renouvellement d’habilitation reçu le 25 février 2026 est 

conforme aux conditions techniques et de fonctionnement d’un Centre de lutte antituberculeuse. 
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Article 1er : Le groupe hospitalier du Havre est habilité en tant que Centre de lutte anti-tuberculeuse 

(CLAT). Le CLAT est situé dans l’hôpital Flaubert, 55 rue Gustave Flaubert, 76600 Le Havre. 

 

Article 2 : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans à compter du 26 juillet 2026. 

 

Article 3 : Une convention entre le directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie et la 

direction du groupe hospitalier du Havre fixe les modalités de fonctionnement et le financement de ces 

missions. 

 

Article 4 : Le CLAT du groupe hospitalier du Havre fournit annuellement à l’Agence régionale de santé 

un rapport d’activité et de performance conforme au modèle fixé par l’arrêté du 11 décembre 2012 

modifiant l'arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du rapport d'activité et de performance en 

application des articles D. 3111-25, D. 3112-9 et D. 3121-41 du code de la santé. 

 

Article 5 : Si les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre aux obligations 

fixées aux articles D. 3112-7 et D. 3112-9 du code de la santé publique, le directeur général de l’Agence 

régionale de santé met en demeure l’établissement de s’y conformer dans le délai qu’il fixe et retire 

l’habilitation si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti. 

En cas d’urgence tenant à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue. 

 

Article 6 : A l’issue des cinq ans, il appartient à la structure de présenter une demande de renouvellement 

à l’Agence régionale de santé pour le CLAT, en application de l’article D. 3112-7 du code de la santé 

publique, accompagnée d’un dossier dont le contenu est fixé par l’arrêté du 27 novembre 2020. 

 

Article 7 : La directrice de la santé publique est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à la direction du groupe hospitalier du Havre et publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la Seine-Maritime et de la Normandie. 

 

Article 8 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision est 

susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux près le tribunal administratif de CAEN, sis 3 rue 

Arthur LEDUC, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La saisine du tribunal 

administratif de CAEN peut également se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr  

 

 

 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX 
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Hauts-de-France 1 et 2 »
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 26 mars 2026

ARRÊTÉ n°065/2026

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-France 1 et 2 » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interré-
gional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord n°211/2025 du 28
novembre  2025  et  n°239/2025  du  17  décembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité  en matières d’activités maritimes et littorales  respectivement en Normandie et en
Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral n°123/2025 du 03 septembre 2025 portant sectorisation pour le suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu l'arrêté préfectoral n°214/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°13/2025 du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des  Élevages Marins (CRPMEM) des Hauts-de-France rela-
tive à la création de la « Licence Coquille Saint-Jacques Hauts-de-France » pour la pêche embarquée
de la coquille Saint-Jacques dans la bande côtière des Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté préfectoral n°215/2025 du 04/12/2025 rendant obligatoire la délibération n°14/2025 fixant
les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-
France pour la saison 2025-2026 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°222/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l'arrêté préfectoral n°234/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°240/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°241/2025 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°002/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°009/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°009/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°022/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°035/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°038/2026 fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques
dans le secteur Manche-Est - campagne 2025-2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°039/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°061/2026 fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés
pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière Hauts-de-
France 1 & 2 » ;

Considérant la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM)
des Hauts-de-France du 26/03/2026 ;
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Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir

une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-

gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques

s’exerce selon les dates et horaires suivants :

 Bande Côtière Hauts-de-France 1 et 2 (BC HDF1 & BC HDF2)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
Nombre de 

débarquements

Semaine 14

Lundi 30/03/26 6h00 - 20h00

4 débarquements sur 6

jours

Mardi 31/03/26 6h00 - 20h00

Mercredi 01/04/26 6h00 - 20h00

Jeudi 02/04/26 6h00 - 20h00

Vendredi 03/04/26 6h00 - 20h00

Samedi 04/04/26 6h00 - 20h00

Dimanche 05/04/26 Pas de pêche

Semaine 15

Lundi 06/04/26 6h00 - 20h00

4 débarquements sur 6

jours

Mardi 07/04/26 6h00 - 20h00

Mercredi 08/04/26 6h00 - 20h00

Jeudi 09/04/26 6h00 - 20h00

Vendredi 10/04/26 6h00 - 20h00

Samedi 11/04/26 6h00 - 20h00

Dimanche 12/04/26 Pas de pêche

Semaine 16

Lundi 13/04/26 6h00 - 20h00

4 débarquements sur 6

jours

Mardi 14/04/26 6h00 - 20h00

Mercredi 15/04/26 6h00 - 20h00

Jeudi 16/04/26 6h00 - 20h00

Vendredi 17/04/26 FERMETURE

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00:00 à 23:59.
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La quantité maximale de détention par navire pour chaque jour, est fixé à l’arrêté 215-2025

rendant obligatoire la délibération fixant les conditions d’exploitation de la Coquille Saint-

Jacques dans les eaux territoriales des Hauts-de-France pour la saison 2025-2026. 

Chaque navire est autorisé à procéder à une seule vente par jour correspondant à un unique

débarquement.

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit

d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux

mois à compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours

citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie

ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord

CRPMEM Normandie et Hauts-de-France

OP façade 

IFREMER

Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 26 mars 2026

ARRÊTÉ n° 066/2026

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des coques sur une partie des gisements
de la baie des Veys (gisement de Beauguillot – département de la Manche) pour le mois d’avril 2026

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 046/2026 du 06 mars 2026 autorisant la pêche des coques à titre professionnel sur une

partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Beauguillot – département de la Manche) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière

d’activités respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur

interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord n° 211/2025 du 28 novembre 2025

et n° 239/2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer

Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes

et littorales ;

Vu la demande du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) de Normandie du 25

mars 2026 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00

Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Article 1 :

La pêche à pied professionnelle des coques est autorisée sur le gisement de Beauguillot pour une seule marée

par jour sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, selon les dates et horaires suivants :

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados

D.R.E.A.L Normandie, DDTM – DML 50, 14, 62-80

CNSP- CROSS Etel ; CACEM

Groupement de gendarmerie départementale de la Manche, Manche et

la mer du Nord

OFB

CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France

Mairie de Brévands, IFREMER Port-en-Bessin ; Conservatoire du littoral

DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 26 mars 2026

ARRÊTÉ n° 068/2026
Encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais

(Département du Pas-de-Calais)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 21/2015 du 10 février 2015 portant réglementation de l’exercice de la pêche à
pied des moules sur les gisements naturels du Boulonnais (département du Pas-de-Calais) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 215/2024 du 10 décembre 2024 rendant obligatoire la délibération n° 14/2024
du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France
relative à la création et au contingentement des licences de pêche à pied professionnelle dans les
Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 063/2024 du 22 avril 2024 rendant obligatoire la délibération n° 01/2024 du
comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France relative à
aux conditions d’attribution des licences de pêche à pied professionnelle dans les Hauts-de-France ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°211/2025 du 28
novembre 2025 et n°239/2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du préfet du Pas-de-Calais du 19 mars 2024 portant classement de salubrité des zones de
production des coquillages vivants du Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté n° 007/2026 du 15 janvier 2026 encadrant la pêche à pied des moules sur les gisements
naturels du Boulonnais (Département du Pas-de-Calais) ;
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Vu les avis du Groupe d’étude des milieux estuariens et littoraux (GEMEL) et du Parc naturel marin
des estuaires picards et de la mer d’Opale du 26 mars 2026 ;

Considérant les stocks disponibles sur les différents gisements de moules du Boulonnais ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 :

À compter du lundi 30 mars 2026, la pêche à pied des moules, à titre professionnel et de loisir, est
autorisée ou interdite sur les gisements classés selon le tableau suivant :


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Article 2 :

L’utilisation des engins à assistance électrique est autorisée uniquement aux pêcheurs titulaires du
permis national de pêche à pied professionnelle et de la licence de pêche « moules 62 » pour la
saison 2025/2026 en cours de validité, dont la liste est annexée à l’autorisation de circulation sur le
domaine public maritime du Pas-de-Calais délivrée par la direction départementale des territoires
et de la mer du Pas-de-Calais (Unité de gestion du domaine public maritime) au comité régional des
pêches maritimes et des élevages marins des Hauts-de-France.

En fonction des gisements ouverts, cette utilisation est exclusivement destinée au transport de la
pêche professionnelle des moules entre le lieu de stationnement des véhicules des professionnels
et les gisements dont les accès et les périodes autorisées d’utilisation sont indiqués dans
l’autorisation de circulation sur le domaine public maritime.

Tout transport des produits de la pêche maritime par un engin à assistance électrique en période
interdite et hors de ce périmètre est interdit.

Article 3 :

L’arrêté n° 007/2026 du 15 janvier 2026 susvisé est abrogé à compter du lundi 30 mars 2026.

Article 4 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit
d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux
mois à compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours
citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 5 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est-Mer du Nord est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de région Normandie et
Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :
- CNSP CROSS Etel
- Sous-Préfectures de Calais et Boulogne-sur-Mer
- DDTM-Dml 62-59 – Ulam 62
- DDPP 62
- Centre IFREMER de Boulogne-sur-Mer
- Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale
- Toutes mairies littorales du Pas-de-Calais, de Calais à Equihen (pour affichage)
- Associations de pêcheurs de loisirs
- CRPMEM des Hauts-de-France
- DIRM MEMN – MT Bl – Moyens nautique

3
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune de Wissant définies à l’article 1 de l’arrêté n° 068/2026
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Audinghen définies à l’article 1 de l’arrêté n° 068/2026
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Audresselles définies à l’article 1 de l’arrêté n° 068/2026
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’Ambleteuse définies à l’article 1 de l’arrêté n° 068/2026
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune de Wimereux définies à l’article 1 de l’arrêté n° 068/2026
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune du Portel définies à l’article 1 de l’arrêté n° 068/2026
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Annexe représentant les zones autorisées de pêche des moules sur la commune d’ Equihen-Plage définies à l’article 1 de l’arrêté n° 068/2026
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2026-03-11-00004

Accusé de réception de demande d'autorisation

d'exploiter - département du CALVADOS (2025)
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, D. 653-57

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté du 1er septembre 2025 portant subdélégation de signature pour les missions exercées sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 14 novembre 2025 délivré au nom de Madame Jennifer Viltard par l’ I.F.C.E. de la Jumenterie du Pin

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Madame Jennifer Viltard le 13 février 2026

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Madame Jennifer Viltard, née le 23 avril 1990 à Saint Germain en laye (78).

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-26-28-05 est attribué à l’intéressée.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 19 mars 2026

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  @ Télérecours  citoyens B  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5                                                    

02 31 24 98  60

draaf-normandie@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence de chef de centre d’insémination d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, D. 653-57

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté du 1er septembre 2025 portant subdélégation de signature pour les missions exercées sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions de chef de centre d’insémination artificielle dans les espèces

chevaline et asine en date du 7 mars 2019 délivré au nom de Monsieur Adrien Bret par le Ministère de

l’Agriculture

Vu la demande de licence de chef de centre d’insémination artificielle dans les espèces chevaline et asine

présentée par Monsieur Adrien Bret le 18 février 2026

ARRÊTE

Article 1er La  licence  de  chef  de  centre  d’insémination  pour  les  espèces  chevaline  et  asine,  avec

autorisation d’exercer, est délivrée à Monsieur Adrien Bret, né le 1er mars 1994 à Romans-sur-

Isère (26). 

Article 2 Le numéro de licence FR-CC-26-28-01 est attribué à l’intéressé.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 19 mars 2026

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  ? Télérecours  citoyens A  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5                                                    

02 31 24 98  60

draaf-normandie@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2026-03-09-00074

2026 ARRET RAD n°33 CROLLON
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2026-03-09-00075

2026 ARRET RAD n°34 EROUDEVILLE
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2026-03-09-00076

2026 ARRET RAD n°35 FLAMANVILLE
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2026-03-09-00077

2026 ARRET RAD n°37 FOUCARVILLE
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2026-03-09-00078

2026 ARRET RAD n°38 FRESVILLE
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2026-03-09-00079
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2026-03-11-00018
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie

R28-2026-03-11-00017

2026 ARRT n°108 LJR Jardin Plume 76 VD
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Direction régionale des affaires culturelles de

Normandie
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2026 ARRT n°116 LJR Parc Chantore 50 VD
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2026 ARRT n°118 LJR Parc Miromesnil 76
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